
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PLAISANCE 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
 
ADOPTION RÈGLEMENT #380-08 (MODIFICATION RÈGLEMENT 
#376-08) 
 
ATTENDU que la municipalité a adoptée le règlement 

#URB 08-05-13 afin de permettre la 
revitalisation de la zone commerciale 
située à l’extrémité Ouest du village; 

  
Il est proposé par M. Daniel Séguin 

 
Article 1 
 
QUE ce conseil ajoute aux secteurs visés à l’article 

5 du règlement #376-08 le secteur suivant : C-a 
213; 

 
Article 2 
 
QUE la carte de zonage est déjà modifiée et que 

l’annexe A du règlement tienne compte de cette 
modification; 

 
Article 3 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à 
la loi à compter de sa publication et se termine le 
31 décembre 2010. 
 
 
AVIS DE MOTION : 8 septembre 2008 
ADOPTION :  6 octobre 2008 
PUBLICATION :  8 octobre 2008 
 
 
 
 
_______________________  ______________________ 
Paulette Lalande   Benoit Hébert 
Maire     Directeur général/ 
      Secrétaire-trésorier 
 
 


